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NOS MEMBRES
Sont invités à participer au comité régional du Fonjep les représentants de toute association bénéficiaire 
d’une  aide  du  Fonjep, les représentants  des  services  de  l’État  et  des collectivités territoriales.  

À ce jour, le comité régional Normandie compte : 

• 21 associations

• 2 représentants de l’État

• 1 représentant de collectivité territoriale

Calvados
 Animation emploi Calvados (Caen)
 Centre d’animation 1 2 3 Loisirs (Caen)
 Citim (Caen)
 Familles Rurales 14 (Evrecy)
 Familles Rurales Evrecy (Evrecy)
 Habitat jeunes l’Oasis (Caen)
 le Mouvement associatif Normandie 

(Caen)
 Ligue de l’enseignement (Caen)

 UFCV (Caen)

 URHAJ (Herouville St Clair)

Eure
 Ass. Jeunesse et Vie (Vernon)
 Ass. l’Abri (Évreux)
 FDFR 27 (Lieurey)
 MJC Évreux (Évreux)
 Profession sport et loisirs (Évreux)

 DDCS 27 (Évreux)

Manche
 Coddea Crib (Saint-Lô)

Orne
 Ligue de l’enseignement  (La Ferte Mace)

Seine-Maritime
 MPT (Sotteville-Lès-Rouen)
 Réseau des MJC Normandie (Yvetot)

 DRJSCS (Rouen)
 Ville de Lillebonne (Lillebonne)

Légende
 Membres affiliés à une tête de réseau 

régionale
 Membres non affiliés
 État
 Collectivités

 ÉDITO
Albert LE MONNIER a été élu délé-
gué régional en juin 2017.
Il a ainsi installé le comité régional 
Normandie le 26 janvier 2018. Parmi 
les 160 associations porteuses de 
postes Fonjep en Normandie, 45 ont 
participé à cette rencontre organisée 
par le délégué régional en accord 
avec la correspondante Fonjep de 
la DRJSCS, les collectivités locales 
partenaires, et la déléguée nationale 
FONJEP.

Le comité régional Normandie a 
permis d’identifier quatre besoins 
prioritaires : capitaliser à partir des 
données de terrain, diffuser les tra-
vaux liés aux modèles socio-écono-
miques, accompagner concrètement 
les structures, expérimenter sur les 
territoires et dans les réseaux.

Reconnaissance et 
co-construction 
La deuxième rencontre du comité 
régional, le 27 mars 2018, a permis  
à 22 membres de l’intégrer de façon 
pérenne. Lors de cette réunion, 
deux sujets ont été abordés  : la 
reconnaissance des acteurs et 
la co-construction des politiques 
publiques

Trois pistes d’action
Le 12 novembre 2018, le groupe a 
poursuivi ses travaux et a tracé trois 
pistes d’action : se rapprocher de la 
CRESS, démontrer aux collectivités 
territoriales la reconnaissance que 
constitue l’attribution d’un poste 
Fonjep par l’État - avec ses avan-
tages et inconvénients-, réfléchir à 
un support pour communiquer en 
direction des partenaires.

LE FONJEP EN  
NORMANDIE

État, collectivités et associations : ensemble pour développer les 
projets de jeunesse et d’éducation populaire.

www.fonjep.org

Notre thème de  
travail prioritaire : 

• La reconnaissance des ac-
teurs et la co-construction 
des politiques publiques

SEINE-MARITIME

EURE

ORNE

CALVADOSMANCHE



LE FONDS DE COOPÉRATION DE LA JEUNESSE ET DE L’ÉDUCATION POPULAIRE
Le Fonds de coopération de la jeu-
nesse et de l’éducation populaire 
(Fonjep) est un organisme cogéré 
par l’État, les collectivités et les 
associations depuis 1964. Véritable 
pôle de ressources, il est un levier 
des projets associatifs de jeunesse et 
d’éducation populaire. Il gère notam-
ment au plan national 5301 « postes 
Fonjep », dispositif qui contribue à 
l’emploi de permanents qualifiés au 

sein d’associations agréées de jeu-
nesse et d’éducation populaire. 

Nourri par son ancrage territorial, 
par le regard multiple qu’offre la 
cogestion et par son expérience, 
le Fonjep est en veille permanente 
sur les évolutions sociales et les 
nouveaux besoins en matière de 
politique de jeunesse et d’éducation 
populaire. Avec ses partenaires, il 

analyse ces tendances, expérimente 
et développe des pistes d’actions 
nouvelles pour répondre aux besoins 
sociaux. 

Le comité régional Normandie, issu 
des associations porteuses des 
postes Fonjep, est partie intégrante 
du Fonjep. En son sein, conformé-
ment à la charte d’engagements ré-
ciproques1 et à la charte de cogestion 

un outil de  
valorisation des 

actions menées par 
les associations du 

territoire

Un espace de  
co-construction entre 
État, collectivités et 

associations. 

un observatoire local 
de l’action des  
associations du 

secteur

Devant les évolutions économiques et réglementaires, de nombreuses as-
sociations de jeunesse et d’éducation populaire sont fragilisées. Pour faire 
face à cette situation, le Fonjep a lancé un projet d’ampleur visant à leur 
offrir un appui à la réflexion sur leur modèle socio-économique. Après une 
phase d’enquête en 2017, des expérimentations ont été menées en 2018 
avec 4 équipes de recherche.

En tout, 45 associations participent à ces expérimentations.
Les résultats des travaux font l’objet d’une capitalisation qui permettra 
d’outiller les autres associations qui souhaitent elles aussi réfléchir à l’évo-
lution de leur modèle.

Le Fonjep gère plusieurs dispositifs de 
solidarité internationale financés par le 
Ministère de l’Europe et des Affaires étran-
gères et l’Agence française de dévelop-
pement (AFD). Destinés aux jeunes, aux 
adultes ou aux associations, ces dispositifs 
se complètent pour favoriser la découverte 
d’autres cultures, l’engagement dans des 
actions collectives, solidaires et durables, 
et le développement d’une citoyenneté 
mondiale.

En Normandie cela s’est traduit en 2018 par : 
• 27 projets de jeunes 16-25 ans (JSI et 

VVV/SI) 
• 52 volontaires de solidarité internatio-

nale (VSI) mobilisés à l’étranger
• 2 postes Fonjep d’Éducation au déve-

loppement et à la solidarité internatio-
nale (EADSI)

du Fonjep qui en découle, l’état, les collec-
tivités et les associations s’engagent, à « 
créer des conditions favorables pour une 
dynamique de travail collaboratif, à contri-
buer à la constitution de connaissances et 
au partage d’analyses sur leurs champs 
d’intervention, et à être force de propo-
sition de projets et expérimentations à 
coconstruire entre l’État, les collectivités 
territoriales et les associations ».

Le comité régional du Fonjep c’est :

1- renouvelée en 2014 par l’État, le Mouvement associatif et les collectivités territoriales

En 2018, le Fonjep a géré 5 301 postes Fonjep dont 226 en Normandie.
Les postes Fonjep sont des aides de 7 000 € à 8 000 € versées par l’intermédiaire du Fonjep pour le compte de l’État 
à des associations loi 1901 de jeunesse et d’éducation populaire. Ces aides viennent soutenir un projet qui nécessite 
l’emploi d’un salarié qualifié, et sont attribuées pour 3 ans renouvelables deux fois1. 

 1 548 754 €
de subventions de l’État

  444 333 € 

de cofinancements  
(mairies, communautés de communes  

ou d’agglomération, associations)

Ces 226 postes ont été co-financés grâce à : 

1- Instruction interministérielle n° 2017-194 du 19-12-2017
2- Instruction du gouvernement du  8 février 2019 relative au déploiement des dispositifs adultes-relais et FONJEP dans le cadre de la mobilisation 
nationale pour les habitants des quartiers

Des a
ides pour soutenir

un projet

+ 760 postes Fonjep  
sur le plan national
au titre de la politique de la ville, 
pour : 

• Accompagner les projets des 
petites associations 

• Développer la mutualisation des 
ressources salariées 

• Accompagner l’essaimage de 
crèches associatives, de centres 
sociaux ou d’espaces de vie 
sociale

226 postes Fonjep  
 Soutenir les projets associatifs dans la région

Solidarité  
internationale 
 Échanger, s’entraider,  
 s’engager

Modèles socio-économiques  
 Outiller la réflexion des associations

Postes Fonjep ? Nouveautés 2019

Dans 3 domaines d’action :
•  Jeunesse et éducation populaire 
•  Cohésion sociale
•  Politique de la ville

7 000 à 8 000 € d’aide  
Pendant 3 ans
Renouvelable 2 fois

Pour soutenir un projet  
qui nécessite l’emploi d’un  
salarié qualifié

Attribution des postes par l’État via les services déconcentrés

Concertation entre État, associations et collectivités au sein des comités 
régionaux du Fonjep


